
Procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle 2016 
de la Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK), 

tenue au club de Golf Métabéroutin à Trois-Rivières, 
le dimanche 6 novembre 2016 

 

Assemblée générale annuelle du 6 novembre 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.  Ouverture de l’assemblée 

Le président, Jean A. Plamondon, souhaite la bienvenue aux participant(e)s et présente le déroulement de la journée. 
 

2.  Nomination d’un président et d’une secrétaire d’assemblée 

Jean A. Plamondon sollicite la nomination d’un président et d’une secrétaire d’assemblée. 
 
16-1 Sur proposition de Michel Paré, Me Marc Legros est nommé au titre de président d’assemblée, et Suzanne 

Lussier comme secrétaire d’assemblée, secondée par Yves JP Gendron. 

UNANIMITÉ 
 

3.  Constatation de la régularité de la convocation 

Le président d’assemblée constate la régularité de la convocation. 
 

4.  Appel des membres et constatation du quorum 

 Les membres suivants sont présents : 
 

 Brigitte Aubin 
 Philippe Beauchamp 
 Sabine Bernal 
 Alain Bonin 
 Patrice Boulay 
 Jacques Charbonneau 
 André Charest 
 Mathieu Cyr 
 Valéry Cyrenne 
 Ariel Desjardins-
Charbonneau 

 Antoine Deslauriers 
 Gilles Doucet 
 Robert Drolet 
 André Francoeur 
 Alexandre Gauron 
 Yves JP Gendron 
 Marc Gilbert 
 Jean-François Girard 
 Bernard Goutier 
 Bernard Hugonnier 
 

 Christine Lacelle 
 Gérald R. Lacelle 
 Patrick Landry 
 Jocelyn Leblanc 
 Mario Lebrun 
 Robert Lemieux 
 Marie-Christine Lessard 
 Suzanne Lussier 
 Jean-François Palasse 
 Michel Paré 
 
 

 Philippe Pelland 
 Jean A. Plamondon 
 Christian Proulx 
 Jean-Sébastien Rivest 
 Ambroise Savard 
 Yves St-Amour 
 Jeff Thuot 
 Pierre Trudel 
 Marcel Vincent 
 

ORDRE DU JOUR 

  

 9 h Accueil et inscription; 

10 h Assemblée générale; 

1.  Mot de bienvenue et ouverture de l'assemblée; 

2.  Nomination d’un président et d’une secrétaire d’assemblée; 

3.  Constatation de la régularité de la convocation; 

4.  Appel des membres et constatation du quorum; 

5.  Adoption de l’ordre du jour; 

6.  Adoption du procès-verbal du 1er novembre 2015. 

7.  Rapport des activités au 31 octobre 2016. 

8.  États financiers pour l’exercice se terminant le 31 mars 2016; 

9.  Nomination du vérificateur pour l’exercice financier 2016-2017; 

10.  Ratification des actes des administrateurs; 

11.  Élections des administrateurs; 

12.  Affaires nouvelles — Varia; 

13.  Levée de l’assemblée. 
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Invité(e)s : 

Diane Laberge 
Éric Laforest 
Paul Matte 

Observateur : 

Jacques Leclerc 

Le président d’assemblée déclare le quorum atteint et l’assemblée ouverte à 10 h 11. 
 

5.  Adoption de l’ordre du jour 
 

16-2 Pierre Trudel propose l’adoption de l’ordre du jour, appuyé par Yves JP Gendron, en conservant le point 12 
 « Affaires nouvelles – Varia » ouvert incluant les sujets de discussion suivants proposés par les membres : 

 Jean-François Girard souhaite discuter du processus de renouvellement des cartes de membres; 

 Marcel Vincent du club Les Aventuriers souhaite discuter des services aux membres. 

UNANIMITÉ 
 

6.  Adoption du procès-verbal du 1er novembre 2015 
 
16-3 Sur la suggestion du président d’assemblée, Gérald R. Lacelle propose une dispense de lecture du procès-verbal, 

secondée par Valérie Cyrenne. 
 

Me Marc Legros invite les participant(e)s à formuler des questions ou des commentaires sur le procès-verbal. 

Aucune question ni aucun commentaire. 
 
16-4 Sur proposition de Sabine Bernal, le procès-verbal du 1er novembre 2015 est adopté, secondée par Jean-

Sébastien Rivest. 

UNANIMITÉ 
 

7.  Rapport des activités au 31 octobre 2016 

Le président d’assemblée invite le directeur général à présenter le rapport des activités. 

 

1re PARTIE – Rapport des activités (Mario Lebrun) 

Mario Lebrun présente la 1ère partie du « Rapport annuel des activités du 1er novembre 2015 au 31 octobre 
2016 ». Il invite les participant(e)s à se référer à la version intégrale du document qui leur a été remis pour plus 
d’information. 

Il affirme qu’après un peu plus d’un an en poste à la Fédération, il est à même de constater que l’organisation est 
solide, qu’elle jouit d’une grande crédibilité auprès des instances gouvernementales, qu’elle a une excellente 
réputation et est un partenaire estimé par les autres organismes de loisir et de plein air. 

Il relate certains événements marquants de la dernière année, dont : 

 La révision des programmes gouvernementaux de reconnaissance et de financement des organismes 
nationaux de loisir; 

 La poursuite du projet de démarche stratégique du Sentier maritime du Saint-Laurent (SMSL) et les Routes 
bleues; 

 La poursuite du projet de géoréférencement des parcours canotables; 

 La participation de la FQCK à une étude sur les retombées économiques et sociales des activités de plein air; 

 Les suites de la campagne de sécurité nautique « sur l’eau ça va de soi »;  

 L’élaboration d’un programme de commandites de la FQCK. 
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Mario Lebrun présente les principales activités de la dernière année aux chapitres de la « vie associative », de la 
« représentation », de la « promotion », du « soutien au développement de la pratique », de la « mise en valeur du 
territoire » et de la « préservation ».  
 

1. VIE ASSOCIATIVE 

 L’état du membership : la FQCK compte 1309 membres répartis selon les cinq (5) catégories suivantes : 

o Les membres corporatifs, incluant les organismes corporatifs Routes bleues; 
o Les membres individuels; 
o Les membres à vie; 
o Les membres associés; 
o Les membres sympathisants. 

 

 L’assemblée générale annuelle 2015 : les membres ont procédé à l’élection d’un président et de trois (3) 
administrateurs. Il y a eu la remise d’un (1) prix de reconnaissance à titre posthume à Sylvie Marois. 
 

 Les travaux du conseil d’administration : suite à l’AGA, les administrateurs ont procédé à la nomination 
des officiers aux postes de vice-président(e), trésorier(ère) et secrétaire. Le conseil s’est réuni à cinq (5) 
reprises durant l’année. 

 

 Le subventions : la FQCK a bénéficié du support gouvernemental suivant au cours de la dernière année :  

o Le MÉES, pour la reconnaissance de la mission de la FQCK; 
o Le MÉES, pour la démarche de réflexion stratégique du Sentier maritime du Saint-Laurent (SMSL) et 

les Routes bleues, et le projet de géoréférencement des sites de pratique; 
o Transports Canada, pour la dernière portion de la campagne de promotion de la sécurité nautique 

« Sur l’eau ça va de soi » www.surleaucavadesoi.ca; 
o Emplois Canada, pour le financement d’emplois saisonniers à Canot-Camping La Vérendrye (CCLV). 

 

 Le personnel : Mario Lebrun souligne la présence du personnel de la Fédération et tient à les remercier 
pour leur travail et leur soutien dans la conduite des opérations quotidiennes : Bernard Hugonnier, 
directeur technique, Marie-Christine Lessard et Suzanne Lussier, adjointes administratives. Il remercie 
également Catherine Rouleau, gérante de Canot-camping La Vérendrye (CCLV), absente à l’assemblée.  

 

2. REPRÉSENTATION 

 Les comités consultatifs sur le plein air du MÉES : participation de la FQCK aux travaux des comités du 
Ministère de l’Éducation et Enseignement supérieur (MÉES) ayant pour mandat d’identifier et mettre en 
place des moyens d’intervention afin d’appuyer le développement, la consolidation et la promotion des 
activités de plein air au Québec; 

 Des projets d’aménagements sur l’île de Montréal : travaux de consultation de la FQCK pour un projet 
de réseau de haltes-camping urbain dans les parcs riverains, et des projets liés à l’aménagement des 
rives du fleuve Saint-Laurent : « Vagues éternelles », « Habitat 67 » et « Plage de l’Est »; 

 Un projet d’étude sur les retombées économiques et sociales du plein air : participation de la FQCK, 
conjointement avec les autres organismes de plein air et le MÉES, à une étude sur les retombées du 
plein air menée par la Chaire de tourisme de l’UQAM. 

 Le réseau des affiliations de la FQCK : 
o L’Association Maritime du Québec (AMQ); (www.nautismequebec.com)  
o Le Conseil québécois du loisir (CQL); (www.loisirquebec.com)  
o Fondation Rivières; (www.fondationrivieres.org)  
o Montréal Physiquement Active; (www.mtlphysiquementactive.ca)  
o Nature Québec; (www.naturequebec.org)  
o Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ);  
o Le Regroupement Loisir et Sport du Québec (RLSQ); (www.loisirquebec.qc.ca)  
o Le Réseau québécois de l’action communautaire autonome (RQ-ACA). (www.rq-aca.org) 

http://www.surleaucavadesoi.ca/
http://www.nautismequebec.com/
http://www.loisirquebec.com/
http://www.fondationrivieres.org/
http://www.mtlphysiquementactive.ca/
http://www.naturequebec.org/
http://www.loisirquebec.qc.ca/
http://www.rq-aca.org/
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3. PROMOTION 

 L’information et les services au grand public et aux membres : les demandes d’information reçues sont 
nombreuses et les services offerts par la FQCK portent principalement sur les questions entourant les 
parcours, les événements, les adhésions, Canot-camping La Vérendrye (CCLV), la formation et l’expertise 
technique, et les achats en boutique, sur place et en ligne. Les demandes de documents ont le plus 
souvent trait aux rapports de stage, aux assurances offertes par la FQCK, et aux cartes des rivières. 

 La présence de la FQCK sur le Web et les réseaux sociaux : 
 FQCK  www.canot-kayak.qc.ca  
 CCLV  www.canot-camping.ca 
 FEVHG  www.gatineau.org  
 SMSL  www.sentiermaritime.ca
 Sur l’eau ça va de soi www.surleaucavadesoi.ca  
 1584 abonné(e)s sur Facebook. 
 Sur LinkedIn depuis mars 2015. 
 Comptes Twitter et Instagram depuis novembre 2015.  
 Page Wikipédia au nom de la FQCK.  

 Des actions de visibilité :  
o Participation de la FQCK à des salons de plein air et des congrès d’organismes du domaine du plein 

air et du loisir; 
o Achat de publicité dans des revues spécialisées, principalement le canot-camping; 
o Entrevues non sollicitées dans les médias. 

 

2e PARTIE – Rapport des activités (Bernard Hugonnier) 

Mario Lebrun invite Bernard Hugonnier à présenter le volet « Formation » du « Rapport annuel des activités du 1er 
novembre 2015 au 31 octobre 2016 ». 

 
4. DÉVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE 

        
Bilan de l’année 2016 : 

 Six (6) stages de « Moniteur » ont permis de breveter : 
o Cinq (5) nouveaux Formateurs : deux (2) en kayak de mer et trois (3) côté canot; 

 trois (3) des nouveaux Formateurs sont impliqués dans le milieu de l’éducation à Gaspé; 
o Quinze (15) Moniteurs 1 (canot ou kayak) et sept (7) Moniteurs 2; 

 l’implication prometteuse d’un nouveau Moniteur pour les cadets (Patrick Landry, présent 
à l’assemblée); 

o Trois (3) enseignants en éducation physique impliqués aux niveaux secondaire et cégep; 

 Deux (2) enseignantes ont obtenu leur brevet de Moniteur SEV; 

 Vingt-deux (22) Animateurs ont été formés dont six (6) en kayak de mer au bénéfice des camps de 
vacances; 

 Huit (8) Accompagnateurs en canot-camping ont également été formés pour la clientèle des camps 
de vacances. 
 

Tendances sur dix (10) ans : 

 Dans les années 2006 à 2009, on note une proportion égale de participants en canot et en kayak de 
mer; 

 Depuis 2010, l’activité canot est en baisse alors que le kayak de mer, après une année 2010 
exceptionnelle, se stabilise. L’activité semble avoir trouvé son rythme de croisière; 

 L’activité sauvetage en eau vive, s’est quant à elle développée : de 200 à 250 personnes formées 
annuellement. 

 
Données de formation 2016 : 

http://www.canot-kayak.qc.ca/
http://www.canot-camping.ca/
http://www.gatineau.org/
http://www.sentiermaritime.ca/
http://www.surleaucavadesoi.ca/
https://www.facebook.com/F%C3%A9d%C3%A9ration-qu%C3%A9b%C3%A9coise-du-canot-et-du-kayak-254842564559812/timeline/
https://www.linkedin.com/company/f%C3%A9d%C3%A9ration-qu%C3%A9b%C3%A9coise-du-canot-et-du-kayak
https://twitter.com/FQCK4
https://www.instagram.com/canot_kayak_qc/?hl=fr
https://fr.wikipedia.org/wiki/F%C3%A9d%C3%A9ration_qu%C3%A9b%C3%A9coise_du_canot_et_du_kayak


 

 Assemblée générale annuelle du 6 novembre 2016 Page 5 de 10 

La diversification des clientèles se poursuit : 

 En canot : le nombre de participant(e)s est sensiblement le même qu’en 2015, mais avec les 
variations suivantes : 
o diminution dans les clubs et chez les cadets; 
o augmentation chez les scouts, les camps, les producteurs en tourisme d’aventure et les 

enseignants. 

 En kayak de mer : augmentation d’environ 20 %, avec une augmentation légère, mais régulière, des 
formations dans les camps de vacances et par les enseignants; 

 En SEV : augmentation de près de 30 % (comparativement à une baisse de 20 % l’an dernier en 
raison de l’augmentation de la période de validité de l’attestation); 
o apparition de nouvelles clientèles comme les camps de vacances, les cadets et les Scouts; 
o augmentation chez les institutions, les producteurs en tourisme d’aventure et les enseignants; 
o légère baisse dans la formation SEV données aux clubs. 

 

Aucune question ni aucun commentaire 
 

3e PARTIE – Rapport des activités (Mario Lebun) 

Mario Lebrun poursuit avec la présentation des autres éléments du « Rapport annuel des activités du 1er 
novembre 2015 au 31 octobre 2016 ». 

 

5. MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 Canot-camping La Vérendrye (CCLV) : Mario Lebrun rappelle l’entente de partenariat entre la FQCK et la 
Sépaq, renouvelée en 2015. Bien que la saison 2016 ait été dans l’ensemble comparable à 2015 au 
niveau du volume des activités et de l’achalandage, il mentionne une certaine augmentation des 
revenus. La dernière saison a en outre été exceptionnelle sur le plan de l’aménagement des sites et des 
parcours, l’équipe dédiée à cette fin ayant été augmentée de quatre (4) à six (6) personnes. Cela a 
notamment permis des mises à niveau importantes de plusieurs circuits et sites de camping. 

Mario Lebrun remercie les employés saisonniers de Canot-camping La Vérendrye (CCLV) et plus 
particulièrement la gérante, Catherine Rouleau, pour leur engagement et leur passion. 

 

 Le Sentier maritime du Saint-Laurent (SMSL) et les Routes bleues : Mario Lebrun rappelle la 
contribution financière du MÉES à la démarche de réflexion stratégique initiée en 2015, qui a permis de 
produire un « portrait » de l’état du Sentier et des Routes bleues, et d’identifier des pistes d’actions en 
vue d’en favoriser la pérennité. L’exercice s’est terminé en 2016 avec le dépôt d’un « Plan d’action » et 
d’un échéancier de réalisation pour la « relance » du projet. Des discussions sont en cours avec le MÉES 
pour l’octroi possible de ressources additionnelles à la FQCK à cette fin. 

Mario Lebrun remercie les organisations partenaires du SMSL et les bénévoles impliqués au sein des 
entités régionales des Routes bleues pour leur participation continue dans le projet.  

 

6. PRÉSERVATION 

 Le Festival d’eau vive de la Haute-Gatineau (FEVHG) : Mario Lebrun rappelle que le FEVHG a célébré sa 
20e édition en 2016, laquelle a accueilli encore cette année plus de 500 adeptes d’eau vive. 

Il remercie les participants et les nombreux bénévoles d’Action Plein Air Haute-Gatineau (APAHG) et de 
Maniwaki pour leur travail soutenu dans la réussite du Festival. Il salue la présence dans l’assemblée 
d’Alain Bonin, fondateur de l’événement, et Gérald R. Lacelle, bénévole impliqué depuis de nombreuses 
années. Il les remercie également pour leur engagement. Il remercie enfin les commanditaires et 
partenaires pour leur soutien au Festival.  
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 Projet de géoréférencement des parcours canotables : Mario Lebrun rappelle la contribution financière 
du MÉES, depuis les deux (2) dernières années, à la réalisation du projet. Dans ses grandes lignes, le 
projet vise à fournir au Ministère de l’Énergie et des Ressources Naturelles (MÉRN) des données 
géoréférencées des aires de mises à l’eau, des sentiers de portage, des sites de camping rustique et des 
stationnements le long de rivières canotables, à partir de données recueillies « sur le terrain » et de 
données cartographiques de la FQCK. Il ajoute qu’en 2015, ce sont près de cinquante (50) parcours ou 
sections de parcours qui ont été ainsi géoréférencés et dont les données ont été transmises au MÉRN. 
 
Mario Lebrun salue la présence de Pierre Trudel, ancien directeur général de la FQCK, dans l’assemblée, 
et souligne sa participation dans la réalisation du projet. 
 

 Efforts de préservation : 

o Collaboration entre la FQCK et Fondation Rivières www.fondationrivieres.org dans la défense du 
caractère écologique des rivières du Québec; 

o Appui de la FQCK à « Coule pas chez nous » www.coulepascheznous.com dans le contexte des 
projets d’oléoducs et de transport des hydrocarbures au Québec; 

o Soutien à des démarches citoyennes et de clubs, notamment le club La Cordelle et le club Les 
Aventuriers, concernant des problématiques d’accès aux rivières.  

 
REMERCIEMENTS : 

Mario Lebrun conclut la présentation du « Rapport annuel des activités du 1er novembre 2015 au 31 octobre 
2016 » en remerciant les clubs, les bénévoles, les commanditaires et les partenaires gouvernementaux. Il 
remercie les participant(e)s pour leur présence et leur attention. Il remercie enfin les membres du conseil 
d’administration pour leur confiance à son endroit. 
 
Période de questions  

http://www.fondationrivieres.org/
http://www.coulepascheznous.com/
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8. États financiers pour l’exercice se terminant au 31 mars 2015 
 
Le trésorier, André Charest, présente à l’assemblée le rapport financier annuel au 31 mars 2016, notamment les 
Résultats, lesquels affichent une insuffisance sur les charges, le Bilan et le Relevé détaillé des produits et des 
charges par projet. Il en explique les principales variations par rapport aux résultats 2014-2015.   
 
Globalement, le déficit engendré cette année procède de la conjugaison d’une baisse des revenus généraux liés 
aux activités de la Fédération avec une augmentation de certaines charges, notamment à la direction générale, 
occasionnée par le changement de DG, et une hausse des honoraires pour services professionnels, pour des 
projets et activités non subventionnés.      
 
Période de questions 
 

9. Nomination du vérificateur pour l’exercice financier 2016-2017 
 
16-5 Marcel Vincent propose de reconduire le mandat de madame Sophie Houle comme auditrice indépendante, 

secondé par Philippe Pelland. 

UNANIMITÉ 
 

10. Ratification des actes des administrateurs 
 

16-6 Sur proposition de Pierre Trudel, les actes des administrateurs sont adoptés, appuyée par Jacques 
Charbonneau. 

UNANIMITÉ 
 

11. Élections des administrateurs 

Me Marc Legros invite Jean A. Plamondon, en tant que responsable des mises en candidature, à présenter le 
rapport du comité de mises en candidature. Ce dernier informe l’assemblée des éléments suivants : 

 Au printemps 2016, André Francoeur a été nommé administrateur, en remplacement de Renée-Claude 
Bastien, membre démissionnaire;  

 En cette année paire, les mandats de trois (3) administrateurs, soit André Charest (trésorier), Sébastien Dugas 
(secrétaire) et Ambroise Savard (administrateur) se terminent;  

 Il mentionne avoir reçu de Sébastien Dugas avis de son intention de ne pas poursuivre son implication au sein 
du conseil d’administration; 

 Le comité a reçu dans les délais les candidatures de Gérald R. Lacelle, du club Pierre-Radisson, et Robert 
Lemieux, du club Chinook.  

 
Période de mise en candidature : 
 
Me Marc Legros présente les quatre (4) personnes s’étant fait connaître au comité de mises en candidature. Il 
leur demande s’ils souhaitent s’impliquer en tant qu’administrateurs : 

o André Charest :  Oui 
o Gérald R. Lacelle : Oui 
o Robert Lemieux : Oui 
o Ambroise Savard : Oui 

 
Sur invitation de Me Marc Legros, les candidats se présentent à l’assemblée. 
 
Le président d’assemblée demande une dernière fois s’il y a des participant(e)s parmi l’assemblée, intéressé(e)s à 
soumettre leur candidature à un poste d’administrateur. 
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Aucune autre candidature ou proposition n’est présentée, aussi, le processus d’appel de mise en candidature est 
clos. 
 
Au total, quatre (4) candidats se présentent pour les trois (3) postes à combler. 
 
Un vote par scrutin secret est effectué. Le décompte des voix est exécuté par Me Marc Legros et Suzanne Lussier. 
 
Au terme du vote, les personnes suivantes sont déclarées élues aux postes d’administrateurs : André Charest, 
Gérald R. Lacelle et Ambroise Savard. 

Le conseil d’administration est maintenant composé des personnes suivantes : André Charest, André Francoeur, 
Gérald R. Lacelle, Natacha Lavoie, Jean A. Plamondon, Jean-Sébastien Rivest et Ambroise Savard. 

 

16-7 Michel paré fait la proposition de détruire les bulletins de vote, secondé par Valéry Cyrenne. 

                                                                                                                                                                                                      UNANIMITÉ 

 

12. Affaires nouvelles – Varia 

Le président d’assemblée, Me Marc Legros, demande aux participant(e)s s’il y a des points qu’ils souhaiteraient 
apporter pour discussion, autres que ceux qui ont été mentionnés en ouverture de réunion. 

 Processus de renouvellement des cartes de membres : 

o Yves JP Gendron, président du club Kaminak s’enquiert des raisons qui ont amené le retard dans l’envoi 
des vignettes et cartes de membres. Marcel Vincent, président du club Les Aventuriers mentionne que la 
situation a également été un irritant pour les membres de son club cette année.  

o Antoine Deslauriers, enseignant, suggère un système de code-barre pour les cartes de membres, et une 
procédure d’envoi électronique de celles-ci. Il considère que la carte de plastique n’est plus nécessaire. 

 Services aux membres : 

o Alexandre Gauron, vice-président du club Les Aventuriers fait état d’un questionnement qui s’est amorcé 
au sein de son club sur la valeur ajoutée pour les clubs d’être membres de la FQCK dans le contexte 
d’une baisse de la pratique du canot et du nombre de membres dans les clubs. Il constate que la FQCK 
semble se « disperser » dans plusieurs projets, mais que peu semblent être faits directement pour la 
promotion de la pratique du canot. Il pense que la FQCK devrait y investir davantage de ressources. Il 
aimerait connaitre l’importance que la FQCK porte à cette situation, et si elle a des pistes de solution. Il 
demande ce que la FQCK compte faire et comment elle peut aider les clubs dans ce contexte. 

o Marcel Vincent, président du club Les Aventuriers complète l’intervention d’Alexandre Gauron en 
mentionnant que l’annulation de la Sortie annuelle et la dissolution du Club de canot-camping des Pays-
d’en-Haut sont un « symptôme » de cette situation. Il se demande aussi comment la FQCK se positionne 
devant cet état de fait. Il précise que la FQCK devrait mieux faire connaître les services qu’elle offre à ses 
membres, et qu’elle utilise davantage le bulletin le Courant Express à cette fin. 

o Jean A. Plamondon précise que le constat de la stagnation de la pratique de l’activité date de 2008. Il 
réitère que la FQCK reconnaît le rôle primordial des clubs pour en faire la promotion, et que la FQCK est 
présente pour épauler les clubs à cette fin. Il reconnaît que les clubs doivent pouvoir évaluer la nature 
des services qu’ils reçoivent de la FQCK. Il estime qu’à lui seul, l’avantage du programme des assurances 
en vaut amplement le coût. Il considère que dans l’ensemble, la FQCK présente une proposition de 
valeur qui a du mérite, tout en étant conscient qu’il faut sans doute l’améliorer.  

o Antoine Deslauriers, en tant que membre individuel et non pas représentant de club, se dit préoccupé 
par une certaine désaffection du canot et le déclin des clubs. Il croit qu’une solution pour les aider serait 
que la FQCK favorise les accès à l’eau permis à tous et partout. 
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o Christine Lacelle, présidente du Club de canot-camping Pierre-Radisson mentionne que son club aurait 
souhaité prendre le flan d’eau pour la Sortie annuelle 2016 en Outaouais, mais que l’événement a dû 
être annulé faute de participant(e)s. Elle précise que la formule proposée était différente. Elle demande 
ce qu’en pensent la FQCK et les autres clubs. 

o Jean A. Plamondon remercie les membres du Club pour les efforts qu’ils ont consacrés pour la tenue de 
l’événement. Il ajoute que la FQCK laisse toute l’initiative aux clubs d’organiser la Sortie. Il reconnaît 
certes qu’il y a des enseignements à tirer de l’expérience de cette année. 

 Questions apportées au point Varia : 

o Le président d’assemblée, Me Marc Legros, informe les participants qu’en raison de la contrainte de 
temps, il se voit obligé de clore le point Varia afin de passer au lunch et à la présentation d’expédition de 
la rivière Koroc. Une discussion s’ensuit sur l’opportunité de débattre des questions qui sont apportées 
au point Varia. 

o Jeff Thuot, enseignant, souligne l’importance de parler et d’échanger sur les points amenés au Varia.  

o Michel Paré du Club Rabaska suggère l’idée de tenir une séance ultérieure pour discuter du point 
soulevé par Alexandre Gauron du club Les Aventuriers. 

o André Charest n’a pas objection à l’idée de tenir des rencontres ultérieures pour discuter des points du 
Varia, mais explique que la FQCK a organisé des séances d’information au cours de la dernière année sur 
le programme des assurances offertes aux membres et qu’il y a eu très peu de participation. 

o Sabine Bernal du club Les Aventuriers informe les participants que la descente slalom du 2017 ACA Open 
Canoe Slalom Nationals & North American Championships, événement organisé conjointement avec la 
FQCKEV, la FQCK, le club Les Portageurs et Kayak Valleyfield, se tiendra à Valleyfield les 7, 8 et 9 juillet 
2017. 

o André Francoeur, trésorier du club Les Portageurs, mentionne que son club est à organiser un 
symposium, lequel devrait se tenir à l’hiver 2017, aux fins de discuter de thèmes entourant la situation 
des clubs en général notamment les adhésions et le membership, l’érosion de la pratique, et autres 
sujets du même genre.   

o Valéry Cyrenne mentionne qu’elle est membre depuis peu et qu’elle a appris aujourd’hui seulement qu’il 
y a un club dans sa région (Québec). Elle souhaite que l’information soit plus facilement visible sur le site 
Internet de la FQCK. Bien qu’elle n’ait pas présenté sa candidature pour un poste d’administrateur sur le 
CA de la FQCK, elle mentionne son grand intérêt à s’impliquer dans les activités de la Fédération. 

Me Legros met fin au point Varia. 

 

13. Levée de l’assemblée 

Le président d’assemblée, Me Marc Legros, invite le président du conseil d’administration, Jean A. Plamondon, à 
présenter le mot de la fin. Ce dernier remercie les participants ainsi que les candidats aux élections. Il remercie 
Me Legros ainsi que le directeur général, Mario Lebrun, et l’équipe de la permanence.  

 

16-7 Yves Gendron propose la levée de l’assemblée générale à 12 h 11, secondé par Gérald R. Lacelle. 

UNANIMITÉ 
 
Rédigé par Suzanne Lussier, secrétaire d’assemblée. 
Le 8 novembre 2016 
 
Annexes déposées : 

 Rapport annuel des activités du 1er novembre 2015 au 31 octobre 2016 

 Rapport financier annuel au 31 mars 2016 
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Programme de reconnaissance 2016  

 

Jean A. Plamondon présente les prix de reconnaissance de la FQCK suivants : 

 

 Deux (2) prix « Apport exceptionnel » décernés à : 

Jocelyn Leblanc 

« Pour sa contribution exceptionnelle et soutenue dans l’élaboration et l’évolution des programmes de formation en 
Canot et SEV au Québec ». 

Jocelyn remercie son entourage, son épouse et ses enfants. Il souligne la chance qu’il a eu d’être en contact avec ce 
magnifique sport ainsi que les gens qui l’on accompagné tout au long de sa carrière de canoteur. Il souligne son désir 
de continuer à s’impliquer auprès dans la formation des pratiquants et dans la préservation de nos rivières, car cela 
est devenu pour lui une seconde nature. 

Applaudissements 

Paul Matte 

« Pour sa contribution unique dans la formation en Canot, partageant sa passion communicative à plusieurs 
générations de Moniteurs et d’intervenants ». 

Paul se remémore la fin des années 70’, période où un stage de Moniteur durait deux (2) semaines. Il a tout d’abord 
partagé sa passion avec sa femme, ensuite avec sa fille et son fils et maintenant avec ses petits-enfants. Aujourd’hui 
retraité, il souhaite poursuivre le partage de sa passion du canotage. 

Applaudissements 

 

 Deux (2) prix « Performance d’éclat » décernés à : 

Don Karn 

« Pour son engagement et son implication soutenue et enthousiaste dans le Festival d’eau vive de la Haute-Gatineau 
au fil des 20 dernières années ». 

Alain Bonin 

« Pour sa contribution à la préservation des rivières et son apport au rayonnement du Festival d’eau vive de la Haute-
Gatineau au fils des 20 dernières années ». 

Vu l’absence de Don Karn, Alain Bonin accepte le prix en son nom. Il souligne avoir fait la rencontre de Don alors que 
celui-ci faisait partie d’un groupe de musique de l’Outaouais qui avait été invité à participer à la toute première 
édition du Festival. Il rappelle que Don a fondé Action Plein Air Haute-Gatineau (APAHG), organisme partenaire de la 
FQCK dans l’organisation du FEVHG. 

Quant à lui, il remercie la FQCK de l’honneur qui lui est rendu. Il se remémore toutes les années de son implication, en 
compagnie de son épouse Julie, ainsi que Don et les nombreux bénévoles de Maniwaki, dans la planification et 
l’organisation du Festival. Il est heureux de constater qu’après vingt (20) ans, l’événement continue d’attirer autant de 
pagayeurs. Il est particulièrement heureux de la participation grandissante d’une « relève » dans la pratique des 
activités en eau vive. 

Il rappelle l’objectif premier du Festival qui est d’attirer la communauté des pagayeurs pour leur faire découvrir la 
rivière Gatineau et les sensibiliser à l’importance de sa préservation. Il reste donc encore du travail de sensibilisation à 
faire dans la communauté pour les prochaines années. Créer un sentiment d’appartenance au Festival et à la rivière 
Gatineau. 

Applaudissements 
 

Jean A. Plamondon souligne que dans le cadre de son assemblée générale annuelle, le Conseil québécois du loisir(CQL) 
remettait récemment le prix « Bâtisseur de loisir » à Pierre Trudel, en reconnaissance de son implication au 
développement du canot, du kayak et du loisir de plein air au Québec. 
Applaudissements 
 
 


